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INSTITUTION ADOUR 
******** 

Extrait du registre des délibérations 
de l’établissement public territorial de bassin Institution Adour 

***** 
Séance du 18 mars 2021 

(Convocation du 10 mars 2021) 
 
Aujourd’hui, le dix-huit mars deux mille vingt et un à 11h30, le collège « membres fondateurs » 
dûment convoqué s’est réuni sous la forme de visioconférence conformément à l’article 6 de 
l’Ordonnance n°2020-391 du 1er avril 2020, sous la présidence de Monsieur Paul CARRERE 
 
Etaient présents :  
Mesdames et Messieurs Laurence ANCIEN, Christiane AUTIGEON, Nathalie BARROUILLET, Céline 
SALLES, Christophe TERRAIN, Gabriel BELLOCQ, Paul CARRERE, Xavier LAGRAVE, Yves LAHOUN, Jean 
ARRIUBERGE, Patrick CHASSERIAUD, Bernard SOUDAR 
 
Etaient excusés et avaient donné procuration :   
Madame Dominique DEGOS 
 
Etaient excusés :  
Messieurs Jean GUILHAS, Bernard POUBLAN, Bernard VERDIER, Gérard CASTET, Francis DUPOUEY, 
Charles PELANNE, Thierry CARRERE 
 
Secrétaire de séance :  
Madame Christiane AUTIGEON  
 

 
OBJET : Programme d’actions / Risques fluviaux - Programme d’actions 2021 - Nouvelle action - 
Travaux d’urgence sur les digues de l’Adour moyen suite aux dégâts occasionnés par les 
intempéries de décembre 2020 et février 2021 - Fiche n°34 

Exposé des motifs : 

Dans le cadre des conventions de délégations GEMAPI passées avec les EPCI-FP de l’Adour moyen, 
l’Institution Adour est compétente pour mettre en œuvre les travaux d’urgence sur les ouvrages de 
protection contre les inondations. Au vu des dégâts inventoriés sur les digues et berges de l’Adour 
moyen suite aux crues de décembre 2020 et février 2021, les travaux à conduire sont les suivants : 

Dégâts décembre 2020 : 

Objet Nature Commune 
Communauté de 

communes 
Réparation 
proposée 

Coût estimatif 
HT 

Digues 
Présence de deux 

nouvelles érosions de 
berges 

Aire-sur-
l’Adour 

Communauté de 
communes d’Aire-

sur-l’Adour 

Reprise de 
protection de berge 

20 690,00 € 

Digues 

Progression d’une 
érosion déjà présente et 

apparition d’une 
nouvelle érosion 

Larrivière-
Saint-Savin 

Communauté de 
communes du 

Pays Grenadois 

Recul de la partie 
aval de l’ouvrage 

290 000,00 € 

Digues 
Infiltrations sur une 

portion de digue 
Onard 

Communauté de 
communes terres 

de Chalosse 

Colmatage des 
renards 

hydrauliques 
2 650,00 € 

Digues 
Apparition de deux 

brèches et d’un fontis 
au lieu-dit le Cout 

Saint-Jean-
de-Lier 

Communauté de 
communes terres 

de Chalosse 

Réparation de 
première urgence 

avec le rebouchage 
des brèches et la 
reprise du fontis 

14 735,00 € 
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Objet Nature Commune 
Communauté de 

communes 
Réparation 
proposée 

Coût estimatif 
HT 

Digues 

Dégâts multiples de 
l’ouvrage côté terre 
dans le méandre du 

Cout lié aux surverses 

Saint-Jean-
de-Lier 

Communauté de 
communes terres 

de Chalosse 

Épaulement côté 
zone protégée. 

16 480,00 € 

Digues 

Dégâts entre les lieux-
dits Constantine et 

Barrats au droit d’un 
ouvrage traversant 

Saint-Jean-
de-Lier 

Communauté de 
communes terres 

de Chalosse 
Reprise de l’ouvrage 11 230,00 € 

Digues 
Multiples zones de 

surverses 
Saint-Jean-

de-Lier 

Communauté de 
communes terres 

de Chalosse 

Reprise des points 
pour une mise à la 

cote 
75 164,00 € 

Digues 

Surverse générant une 
érosion et renard 

hydraulique au niveau 
de l’Allée du port de 

Treste 

Gousse 
Communauté de 
communes terres 

de Chalosse 

Reprise de la digue 
avec traitement de 
l’ouvrage traversant 

et mise à la côte 

17 220,00 € 

 

Dégâts février 2021 : 

 

Objet Nature Commune 
Communauté de 

communes 
Réparation 
proposée 

Coût estimatif 
HT 

Digues 

Apparition d’une 
nouvelle brèche et 
augmentation d’un 

autre au lieu-dit le Cout 

Saint-Jean-
de-Lier 

Communauté de 
communes terres 

de Chalosse 

Réparation de 
première urgence 

avec le rebouchage 
des brèches 

15 100,00 € 

 

Il est donc proposé d’ajouter au programme d’actions 2021 la fiche suivante :  

Fiche n°34 : Travaux sur les digues de l’Adour moyen suite aux dégâts occasionnés par les intempéries 
de décembre 2020 et février 2021. 

Concernant les participations financières éventuelles à mobiliser, sont envisageables : 
- Les fonds de solidarité mobilisés par l’État, sollicités à hauteur de 30% ; 
- Des fonds régionaux à solliciter auprès de la Région Nouvelle-Aquitaine, sollicités à hauteur 

de 20% ; 
- Une participation départementale sollicitée à hauteur de 30% ; 

Le reste à charge incombera aux EPCI-FP chacun pour ce qui les concerne, dans le cadre des 
conventions de délégation de compétences établies avec l’EPTB. 

LE COLLEGE « MEMBRES FONDATEURS » 

En l’absence d’observations, 

Après en avoir délibéré et à l’unanimité 

DECIDE 
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Article 1 

- D’approuver l’ajout au programme d’actions 2021 de l’opération supplémentaire telle que 
présentée dans la fiche n°34 ci-annexée, 

- D’arrêter à 463 269 € HT le coût total prévisionnel de remise en état des digues de protection 
contre les inondations, 

- D’autoriser le Président à signer les documents afférents. 

Article 2 

Monsieur le Président est chargé de l’exécution de la présente délibération 

Fait et délibéré le 18 mars 2021 à Mont-de-Marsan, 
 

Le Président, 
 
 
 
 

Paul CARRERE 



 

Programme Institution Adour 2021 

 

Compétence afférente Gouvernance / décision 

Compétences historiques Collège « membres fondateurs » 

Type d’opération : 
Risques fluviaux 

Intitulé de l’opération : 
Travaux sur les digues de l’Adour moyen suite aux dégâts occasionnés par les intempéries de décembre 
2020 et février 2021. 

Zone d’influence : 
Adour moyen (40) 

Description de l’opération : 
Le bassin de l’Adour moyen a subi des intempéries et des inondations dans les périodes du 29 
décembre 2020 au 3 janvier 2021 et du 28 janvier au 5 février 2021. A cette occasion, certains 
ouvrages de protection contre les inondations ont été endommagés et nécessitent une remise en état 
immédiate afin de pouvoir faire face, le cas à échéant, à de nouvelles crues. 

Les ouvrages concernés sont les suivants :  
- Digue de la Plaine à Aire-sur-l’Adour, 
- Digue Pénich - Laburthe à Larrivière-Saint-Savin, 
- Digue Maisonnave – RD10 sur les communes de Onard, Vicq-d’Auribat, Saint-Jean-de-Lier et 

Gousse. 
 
Les dégâts recensés sur ce périmètre sont les suivants :  
 

Crue de décembre 2020 
 
Digue de la Plaine à Aire-sur-l’Adour 
 

Objet Nature Commune Communauté 
de communes 

Réparation 
proposée 

Coût estimatif 
HT 

Digues Présence de deux 
nouvelles érosions de 
berges 

Aire-sur-
l’Adour 

Communauté 
de communes 
d’Aire-sur-

l’Adour 

Reprise de 
protection de 
berge 20 690,00 € 

 
  

FICHE DE PROPOSITION n°34 



 

Digue Pénich - Laburthe à Larrivière-Saint-Savin 
 

Objet Nature Commune Communauté 
de communes 

Réparation 
proposée 

Coût estimatif 
HT 

Digues Progression d’une 

érosion déjà présente 
et apparition d’une 
nouvelle érosion 

Larrivière-

Saint-Savin 

Communauté 

de communes 
du Pays 
Grenadois 

Recul de la 

partie aval de 
l’ouvrage 290 000,00 € 

 
 
Digue Maisonnave – RD10 
 

Objet Nature Commune Communauté 
de communes 

Réparation 
proposée 

Coût estimatif 
HT 

Digues Infiltrations sur une 
portion de digue 

Onard Communauté 
de communes 
terres de 
Chalosse 

Colmatage des 
renards 
hydrauliques 2 650,00 € 

Digues Apparition de deux 
brèches et d’un fontis 
au lieu-dit le Cout 

Saint-Jean-
de-Lier 

Communauté 
de communes 
terres de 
Chalosse 

Réparation de 
première 
urgence avec le 
rebouchage des 
brèches et la 
reprise du fontis 

14 735,00 € 

Digues Dégâts multiples de 
l’ouvrage côté terre 
dans le méandre du 
Cout lié aux surverses 

Saint-Jean-
de-Lier 

Communauté 
de communes 
terres de 
Chalosse 

Epaulement 
côté zone 
protégée. 16 480,00 € 

Digues Dégâts entre les lieux-
dits Constantine et 
Barrats au droit d’un 
ouvrage traversant 

Saint-Jean-
de-Lier 

Communauté 
de communes 
terres de 
Chalosse 

Reprise de 
l’ouvrage 

11 230,00 € 

Digues Multiples zones de 
surverses 

Saint-Jean-
de-Lier 

Communauté 
de communes 
terres de 
Chalosse 

Reprise des 
points pour une 
mise à la cote 75 164,00 € 

Digues Surverse générant une 
érosion et renard 
hydraulique au niveau 
de l’Allée du port de 
Treste 

Gousse Communauté 
de communes 
terres de 
Chalosse 

Reprise de la 
digue avec 
traitement de 
l’ouvrage 
traversant et 
mise à la côte 

17 220,00 € 

Sous total digue Maisonave-RD10 
137 479,00 € 

 
  



 

Crue de février 2021 
 
Digue Maisonnave – RD10 
 

Objet Nature Commune Communauté 
de communes 

Réparation 
proposée 

Coût estimatif 
HT 

Digues Apparition d’une 
nouvelle brèche et 
agrandissement d’une 
autre au lieu-dit le Cout 

Saint-Jean-
de-Lier 

Communauté 
de communes 
terres de 
Chalosse 

Réparation de 
première 
urgence avec le 
rebouchage des 
brèches  

15 100,00 € 

Interventions antérieures : 
L’érosion présente sur la digue de la Plaine à Aire-sur-l’Adour a déjà fait l’objet d’interventions suite 
aux évènements successifs de juin 2018 et mai 2020. 

 
De même, la digue de Pénich-Laburthe a fait l’objet d’intervention récurrentes suite aux crues 
survenues en 2018 et 2020. La récurrence de ces interventions a amené l’EPCI-FP à acter le principe 
du recul de sorte que l’ouvrage soit moins soumis aux forces érosives de la rivière.  
 
Enfin, l’ouvrage Maisonnave – RD10, long de 13 km a également fait l’objet d’interventions suites aux 
récentes crues. L’Institution a récemment engagé une étude qui devrait permettre à l’EPCI-FP de 
statuer sur le devenir de cette digue.  

Echéance - Délais : 
Des travaux de première urgence ont d’ores et déjà réalisés afin de colmater les brèches et le fontis 
localisés sur la commune de Saint-Jean-de-Lier.  
Les autres interventions relèvent également de l’urgence. La remise en état des digues doit être 
opérée avant la fin de l’été 2021. 

Coût de l’opération : 
463 269 € HT (soit 555 922,80 € TTC) 

Plan de financement :  
 

Digue de la Plaine (crue de décembre 2020) 
 
 

 
Taux Montant HT 

Etat – dotation de solidarité intempéries 30% 6 207 € 

Région Nouvelle – Aquitaine 20% 4 138 € 

Département des Landes 30 % 6 207 € 

Institution Adour  
(Communauté de communes d’Aire-sur-l’Adour) 

20% 4 138 € 

TOTAL € HT 100 % 20 690 € 

 
  



 

Digue Pénich -Laburthe (crue de décembre 2020) 
 

 
Taux Montant HT 

Etat – fond de solidarité 30% 87 000 € 

Région Nouvelle - Aquitaine 20% 58 000 € 

Département des Landes 30 % 87 000 € 

Institution Adour  
(Communauté de communes du pays Grenadois) 

20% 58 000 € 

TOTAL € HT 100 % 290 000 € 

 
 
Digue Maisonnave – RD10 (crue de décembre 2020) 

 

 
Taux Montant HT 

Etat – fond de solidarité 30% 41 243,70 € 

Région Nouvelle - Aquitaine 20% 27 495,80 € 

Département des Landes 30 % 41 243,70 € 

Institution Adour  
(Communauté de communes Terre de Chalosse) 

20% 27 495,80 € 

TOTAL € HT 100 % 137 479 € 

 
 
Digue Maisonnave – RD10 (crue de février 2021) 
 

 
Taux Montant HT 

Etat – fond de solidarité 30% 4 530 € 

Région Nouvelle - Aquitaine 20% 3 020 € 

Département des Landes 30 % 4 530 € 

Institution Adour  
(Communauté de communes Terre de Chalosse) 

20% 3 020 € 

TOTAL € HT 100 % 15 100 € 

 


